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Au service des peuples 
Et des nations



INTRODUCTION
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Action dans le Monde (ADM) est un centre humanitaire et missionnaire. La vision de cette organisation
non gouvernementale (ONG) est d'atteindre les défavorisés et d'équiper la jeunesse de manière efficace
et créative.

ADM désire faire une Différence auprès des personnes qui nous entourent. Nous croyons qu'il nous est
possible de faire l'impossible et d'atteindre l'inaccessible. Nous croyons aussi fermement qu'investir
toutes nos forces ainsi que tous nos moyens permettra de changer les lendemains d'une génération
souffrante. Pour cela, nous utilisons principalement les moyens de l'art, de la culture et des
multimédias.

ADM a pour vision les nations, toutes les nations. Nous ne désirons pas atteindre simplement un pays,
une région ou un continent. Nous sommes une organisation au service des peuples et des nations. Nous
croyons aussi que par l'enseignement, la formation, le mentorat et le temps nous pourrons faire un
changement radical.

Pour pouvoir accomplir sa Vision, ADM oeuvre en faveur de :

PRESENTATION DE L’ONG

L’Action Charitable :
ADM vient en aide aux personnes démunies, oubliées, faibles et défavorisées de la société,
ADM cherche à développer un dialogue avec les différents acteurs sociaux de la société tout en veillant à
n'afficher et ne promouvoir aucune couleur politique, mais ne mettre en avant que les seules valeurs humaines.

L’Unité :
ADM soutient les oeuvres existantes,
ADM aide au développement des oeuvres pionnières, naissantes, en période de transition et/ou en difficulté,
ADM soutient et œuvre à la promotion des ONGs étrangères. Elle aide à leur installation et/ou leur
développement,
ADM veille à respecter les cultures et sensibilités locales dans chacune de leurs actions.



L'Enseignement :
ADM intervient à travers le monde pour enseigner les professionnels et jeunes responsables,
ADM édite des matériaux d'enseignements tout public,
ADM forme et équipe la jeunesse,
ADM édite et traduit des matériaux d’organisations étrangères,
ADM forme les personnes et prépare à l'action dans le social et l'humanitaire.

Cette association est une organisation non gouvernementale œuvrant en faveur d'une guérison de
l'Homme dans sa totalité (spirituelle, mentale, intellectuelle, physique, émotionnelle et financière).
L’association agit tant au niveau national qu’international. Elle mène une véritable lutte contre toute
forme d’injustice désirant atteindre toutes les personnes en souffrance du monde.

La liste ci-dessus est non exhaustive.

D’autre part, l’association s’appuie sur la Compassion pour motiver chacun de ses faits, gestes et
décisions tout en veillant au respect des lois du pays dans lequel elle intervient et à agir en entière
conformité avec la Loi.
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Plus d'info sur : www.actiondanslemonde.com



Pays d’intervention 100 pays

Présence 5 bureaux sur 4
continents

Partenaires  avec + de 250 ONGs

Nombre d’adhérents 100 personnes

Nombre de
bénévoles

25 personnes

Membres du Comité 4 personnes

Membres du Conseil
des Anciens

7 personnes
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RAPPEL CHIFFRES DE L’ONG

Créée en 2005, Action dans le Monde (ADM) est une organisation non gouvernementale de solidarité
internationale (ONG) luttant contre les inégalités et la formation de la jeunesse dans le monde.
L’association loi 1901 a été fondée par un groupe d’artistes et d’intellectuels français et a une vocation
internationale.

Structurée en réseaux internationaux, Action dans le Monde intervient dans plus de 100 pays et a 4
bureaux à l’international.

Résolument tournée vers la jeunesse et la formation, Action dans le Monde est connu de tous les
établissements du paramédical de la francophonie et travaille avec tous les IFSIs de France. L’ONG
accompagne les étudiants du paramédical dans eur stage humanitaire étudiants à l’étranger. 

Action dans le Monde est aussi une ONG agissant concrètement sur le terrain souttenant les
populations les plus démunies et engagée dans la lutte contre le trafic humain en Afrique et en Asie.

ADM en  quelques Chiffres



RAPPORT DE L’EXERCICE DU 1er JANVIER 2024 AU 31 DECEMBRE 2024

Principes Comptables Généraux

Les comptes annuels de l’exercice 2022 ont été établis et présentés conformément aux règles générales
d’établissement et de présentation des comptes annuels applicables au milieu associatif et définies par
le règlement de l’Autorité des Normes Comptables N°2018-06 du 5 Décembre 2018 modifié par le
règlement ANC n°2020-08 du 4 décembre 2020 relatif aux comptes annuels des personnes morales de
droit privé à but non lucratif.

Concernant les dispositions non couvertes par le Règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 les
comptes annuels ont été établis conformément aux règles définies par le règlement ANC n° 2014-03 du
5 juin 2014 modifié relatif au Plan Comptable Général.

Les règles d’établissement des comptes annuels respectent les principes comptables de :
Continuité de l’exploitation,
Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
Indépendance des exercices,
Prudence.

Les principales règles et méthodes comptables retenues sont exposées au cours des différentes notes 
qui suivent sur les comptes annuels, se rapportant chacune à un poste spécifique du bilan et du compte
de résultat. L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la
méthode des coûts historiques.

Le bilan est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce qui concernent les
Opérations spécifiques qui suivent et présentées conformément au règlement de l’Autorité des Normes
Comptables N°2018-06 du 5 Décembre 2018 :
- Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés ;
- Créances reçues par legs ou donations ;
- Fonds propres;
- Fonds dédiés ;
- Fonds reportés;
- Dettes des legs ou donations.

Le Compte de Résultat par origine et destination et le compte d’emploi des ressources ont été établis
conformément au Règlement de l’Autorité des Normes Comptables N°2018-06 du 5 Décembre 2018
modifié par le Règlement ANC 2020-08.

Le compte de résultat est établi à partir des données issues de la comptabilité générale. Sa
présentation, en application de ces règles, permet une lecture en liste des charges et produits par
nature.
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en ce qui
concernent les opérations spécifiques qui suivent :
- Présentation des produits d’exploitation (cotisations, produits de tiers financeurs) ;
- Reports et utilisation des fonds dédiés ;
- Contributions volontaires en nature et charges des contributions volontaires en nature.
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RAPPORT DE L’EXERCICE DU 1er JANVIER 2024 AU 31 DECEMBRE 2024

Le bilan

L’exercice 2024 présente un bilan équilibré et stable, marqué par une consolidation des actifs de
l’association. L’actif total s’élève à 177 800 €, contre 177 700 € en 2023, soit une progression modérée
mais significative dans un contexte associatif souvent contraint.

La structure de l’actif reste dominée par les immobilisations, qui atteignent 174 000 €, en légère hausse
par rapport à l’exercice précédent. Cette évolution s’explique principalement par l’investissement
supplémentaire de 1 500 € dans le matériel bureautique et informatique. 

L’actif circulant, quant à lui, affiche une baisse de 1 400 €, passant de 5 200 € en 2023 à 3 800 € en
2024. Cette diminution provient principalement de la baisse des créances clients, signe d’un
recouvrement plus efficace ou d’une diminution temporaire des prestations facturées. 

La trésorerie, elle, reste stable avec une légère augmentation à 800 €, ce qui traduit une gestion
prudente et contrôlée des ressources disponibles.
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Dettes

Le bilan 2024 reflète une situation financière saine et maîtrisée, avec des investissements structurants,
une gestion rigoureuse de la trésorerie, et une orientation claire vers la consolidation des moyens
techniques. Ces éléments posent un cadre solide pour soutenir les ambitions opérationnelles de
l’association à moyen terme.

Produit d’exploitation 

Les produits d’exploitation connaissent une augmentation significative, passant de 58 250 € en 2023 à
101 800 € en 2024. Cette croissance est portée principalement par une forte hausse des ventes de
prestations de services, qui atteignent 81 500 € contre 45 000 € l’année précédente. Les cotisations
connaissent également une progression notable (20 150 € contre 13 250 €), ce qui reflète une
dynamique associative en expansion, avec probablement davantage d’adhérents ou un engagement plus
important de leurs membres. L’apparition d’une aide ponctuelle de tiers financeur (150 €), bien que
modeste, indique un début de diversification des sources de financement, en lien avec la stratégie de
l’association de solliciter des fonds pour ses projets.
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Charges d’exploitation

Les charges d’exploitation augmentent également, passant de 53 050 € à 100 750 €. Cette hausse est
principalement due à l’intensification des services extérieurs (45 000 €) et à une hausse générale des
coûts de fonctionnement (assurances, réparations, communication). Cette augmentation est cohérente
avec la montée en puissance des activités dans le lancement du FAIH et des frais qu’impliquent la mise
en place de cette formation. Toutefois, cela compresse fortement la marge opérationnelle, le résultat
courant d’exploitation chutant à 1 050 € contre 5 200 € en 2023.
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Le résultat

Le résultat de l’exercice 2024 s’établit à 1 050 euros, en nette baisse par rapport à l’exercice précédent
(5 200 euros en 2023). Cette diminution s’explique principalement par la hausse significative des
charges d’exploitation liées au lancement du FAIH, un projet stratégique pour l’association. Bien que les
produits aient fortement augmenté grâce à une meilleure mobilisation des cotisations et une croissance
des prestations de services (passant de 45 000 à 81 500 euros), les dépenses nécessaires à la mise en
place de cette nouvelle formation ont absorbé l’essentiel des recettes. Ce résultat, bien que modeste,
témoigne de la capacité de l’ONG à maintenir un équilibre financier tout en investissant dans des projets
structurants pour l’avenir.
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CONCLUSION 
En 2024, l'association Action
dans le Monde a connu une
forte croissance de ses
activités, marquée par le
lancement du FAIH (Formation
d’Accompagnement à
l’Intervention Humanitaire). Ce
projet ambitieux, conçu comme
une réponse aux besoins du
terrain et à la volonté de
professionnaliser l’engagement
solidaire, a nécessité des
investissements importants,
notamment en termes de
communication, de location
d’espaces, de prestations
pédagogiques externes et
d’équipements. 

L’association aborde
cependant 2025 avec
confiance et détermination.
L’objectif sera de consolider la
dynamique amorcée en
transformant l’intérêt des
partenaires en inscriptions
concrètes d’étudiants, et ainsi
amorcer un modèle
économique plus autonome.
Ce virage stratégique, articulé
autour de l’éducation solidaire
et de la formation citoyenne,
reste fidèle à la mission de
l’ONG : favoriser l’accès à
l’engagement humanitaire
pour tous, en particulier les
jeunes en recherche de sens
et d’opportunités.

Ces dépenses expliquent en
partie l’augmentation notable
des charges d’exploitation
cette année.

Malgré un résultat
d’exploitation positif mais
modeste de 1 050 €, en
baisse par rapport à 2023,
l’année se clôt sur une note
encourageante. En effet,
plusieurs missions locales
ont manifesté un réel intérêt
pour le FAIH, ouvrant ainsi la
voie à de potentielles
collaborations structurelles.
Toutefois, l’absence de
subventions, malgré les
démarches entreprises, a
constitué un frein au
déploiement à grande
échelle de la formation.

Tout pour l’humain... ADM.
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